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Résumé
Actuellement la quasi-totalité des captures à l'exclusion des crevettes, réalisées par quelques 95 chalutiers

licenciés ou français travaillant sur le plateau de Guyane française est rejetée à la mer. Ce gaspillage qui dure
depuis 20 ans en Guyane est dû à Lill système de production très particulier et vient de faire l'objet d'une étude
de scientifiques français qui l'ont estimé puis ont tenté de proposer des solutions.

Il apparaÎt que l'utilisation de ces ressources actuellement négligées peut être conçue à 3 niveaux:

1) en faisant garder par les armements la totalité des quelques espèces qu'ils conservent déjà mais très
partiellement,

2) en faisant conserver une série complémentaire d'espèces directement commercialisables en tant que
produits de la mer en l'état,

3) en collectant le reliquat pour transformation à terre en sous-produits et farine.

Le niveau 1 peut être atteint sans modification importante du système de production, il pourrait faire l'objet
d'une obligation réglementaire. Le niveau 2 remet en question la conception du travail des armements. L'occu
pation très importante des navires par des produits autres que la crevette ne sera acceptée que si des transfor
mateurs à terre savent provoquer ces apports de moindre valeur mais disposant de marchés. Le niveau 3 reste
une hypothèse puisqu'il implique que 30000 tonnes de produits farinables puissent être collectées, transfor
mées et exportées hors de Guyane alors qu'aucune structure ni marché n'existe encore dans ce domaine.

La Guyane française dispose au long de ses 320 km de côte d'un vaste plateau continental, nettement délimité,
d'une largeur moyenne de 80 milles représentant près de 14 000 milles carrés de fonds en majorité vaso-sableux
parfaitement chalutables. Une pêcherie de crevettes s'y est implantée dès 1960 lors de l'extension du Guyana vers le
Brésil des diverses Oottilles internationales particulièrement intéressées par ce produit. En 1977, parallèlement aux
décisions prises par les pays voisins, la France et la Communauté européenne ont crée une zone exclusive des
200 milles au large de la Guyane. Les points essentiels de la réglementation annuelle applicable à cette zone désor
mais protégée ont été:

l'attribution de licences de pêche, permanentes ou temporaires, à des armements désireux de pêcher dans
ces eaux; ces licences autorisant la plupart des armements à capturer exclusivement de la crevette, d'autres bateaux
ayant le droit de pêcher exclusivement le poisson;

l'obligation pour les licenciés de débarquer l'intégralité de leurs captures en Guyane pour traitement à terre
dans des usines liées par contrat avec les armements;
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l'interdiction de pècher de mai ù décembre dans les zones infërieures cl 30 mètres, ceci en vue de protéger les
immatures provenant cie la côte;

l'obligation cie rournir aux autorités rrançaises cles inf(mnations sur les captures, les clates et les positions cie
péche.

Au sujet cles prises accessoires, il a toujours été clair que, réglementairement, les chalutiers clisposant cie licen
ces pour la crevette n'avaient aucune obligation cie conserver puis cie ramener clu poisson cl cles fins cI'alimentation
cI'une quelconque inclustrie cie transformation.

Flottilles, apports, devenir du l)Oisson

Dans la pratique, actuellement 81 chalutiers étrangers (59 américains et 22 japonais) clisposant cie licences cie
pèche annuelles cl la crevette, assurent l'essentiel cie l'exploitation, 4 unités rrançaises exploitant ces mêmes eaux cle
pu is 1980. Avec les quelques temporaires venant saisonnièrement, la Dottille totale s'élève cl un équivalent cie
95 bateaux travaillant en moyenne 280 jours par an, soit un effort cie pêche global cie près cie 27 000 jours. De cette
exploitation, seule la crevette entre clans les résultats comptabilisés régulièrement, les clébarquements renclus obli
gatoires clans le clépartement clepuis l'in 1977 permettent cie suivre la procluction au travers cles apports, cles rencle
ments et cie la composition en taille. Ces clernières années, l'usine cie traitement qui reçoit les apports à Cayenne a
cléclaré avoir reçu, trié et conservé 2 165 t en 1978,3 430 t en 1979 et 5 080 t en 1980 cI'équivalent crevette entière.

Dans ce contexte très orienté vers la procluction cie la crevette, les prises accessoires principalement composées
cie poissons, calmars et crabes passent presque totalement inaperçues clans les apports, ceci conformément aux re
commanclations cles armements qui rerusent cI'« encombrer» leurs cafes avec cles prises cie valeur très inrérieures à
celle cie fa crevette, recommanclations qu'ils pouvaient appuyer sur certains articles du règlement européen stipu
lantjusqu'en 1980 que (sic) « la capture cles espèces autres que la crevette est autorisée uniquement pour les navires
utilisant cles lignes cie roncl ».

Devant le rejet presque systématique cie ressources potentiellement consommables que représentent ces prises,
clivers Services publics présents en Guyane ont proposé et obtenu pour 1981 une moclification cie l'article concer
nant les prises accessoires qui sont désormais autorisées pour autant qu'elles soient raites lors cI'une pêche soumise
à licence, celle de la crevette en l'occurrence. Cette nouvelle possibilité, qui n'a pas modifié le comportement cles ar
mements, et le rait que le clevenir des prises accessoires clevient préoccupant au niveau mondial a poussé le labora
toire I.S.T.P.M. cie Cayenne cl approronclir ses étucles sur ce sujet. Les années 1980 cl 1982 en offrent la possibilité.

Estimation scientifique des prises accessoires, campagnes 1980~81 de prospection par chalu~

tage à bord d'un chalutier~crevettier expérimental
Une opération de prospection des ressources chalutables du plateau et clu talus continental clu Surinam et cie la

Guyane rrançaise est actuellement en cours cie réalisation par un chalutier crevettier japonais, le « Nisshin Mant
201 », (fig. 1), am-été cl des fins expérimentales par la Jamarc (Japan Marine Fishery Resource Research Center).
Cette prospection s'errectue depuis octobre 1980 alternativement sur les ronds du Surinam et cie la Guyane par cles
campagnes cI'environ 15 jours clont certaines sont clirigées aussi vers le talus et les eaux proroncles.

Quatre campagnes ont eu lieu jusqu'à présent sur le plateau cie la Guyane en clécembre 1980, révrier, mai et
aoüt 1981 et ont permis de réaliser 144 traits de chalut de clurée moyenne cI'une heure. L'ensemble clu plateau rut
préalablement clécoupé en 33 aires clont chacune est consiclérée comme homogène par la soncie et la nature des
ronds, paramètres influençant largement la répartition cles espèces; toute campagne a été conçue pour que chaque
aire soit chalutée au hasarcl au moins une rois, sinon cieux ou trois clans les aires cie clensité supérieure en crevettes.
Ces aires regroupées par affinité, pourront constituer cles strates clont l'échantillonnage plus large clonne matière cl
calcul d'indices d'abonclance pondérale et numérique pour chaque ressource cie poissons et invertébrés commer
ciaux.

Obtention de données sur les prises accessoires

Les chaluts de roncl utilisés en campagne scientifique sont iclentiques à ceux utilisés par les flottilles crevettières
et gréés de la même raçon (fig. 2 et 3); ils permettent a priori d'obtenir des résultats comparables à ceux cie la pro
ression même si la tactique de pêche est dirrérente quant à la clistribution des points de chalutage. Cette question
rera l'objet cI'une cliscussion ultérieure.
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Fig. 1 - Chalulier-crel'ellier ci !augous NISSHIN MARU
Lougueur: 22,4 III " limlll: 3,54 III " j.b. : 981,' puissauce:
565 CV, auxiliaire 90 CV . Equipellleul pêche: 2 chaluls cre
l'elles (c. dos 18,8 III, bourre/el 23 11I),2 Ireuils (3,81 x 6011I1
IIIU), 2 soudeurs, 1 uelz-soude " cougélaleur rapide: 800 kgl
jour.

Fig. 2 - Gréellleulf/oridieu ci pWlIleaux dil'ergellls sur palle
d'oie (60 III), pauueaux de bois el large selllelle eu ./iJlïlle de
paliu CO/IÇ'l/S coulre l'eill'asellleul.

En fin de trait, les 2 chaluts sont donc virés sur le pont séparément et POUf éviter du travail superflu, un seul
des contenus est examiné en détail, l'autre servant de témoin dont seules les espéces les plus intéressantes sont
extraites pour examen complémentaire. Le contenu du chalut examiné I~tit systématiquement l'objet des opérations
suivantes: tri complet de toutes les espèces avec échantillonnage lors de rares exceptions, pesée de toutes les espè
ces, dénombrement complet des espèces principales et partiel par échantillonnage des espèces secondaires, mensu
ration de toutes les crevettes Pe//aeliS brasi/ie//sis et P. subIi/is après séparation des sexes.

L'examen des prises accessoires ayant été un souci majeur de la mission dès le début de ces campagnes, de
nombreuses mensurations ont été réalisées sur une série d'espèces dont la liste donnée plus loin a constitué notre
base de réflexion pour l'examen des prises accessoires. Toutes ces données notées sur fiches définitives à bord sont
stockées dès la fin de campagne sur ordinateur dans des fichiers conçus pour conservation exhaustive de toutes les
informations, les tris et calculs n'intervenant que par la suite.

Choix des aires représentatives

Ces campagnes de prospection n'étant pas exclusivement dirigées vers les meilleures zones à crevettes, il a été
nécessaire sur l'ensemble de nos informations de faire un tri parmi les zones prospectées afin de réaliser une estima-
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tion des prises accessoires sur les seules zones représentatives d'une exploitation crevettiére. Connaissant assez bien
par d'autres sources ces zones privilégiées et par recoupement avec nos propres résultats, nous avons pu retenir 13
de nos aires (fig. 4) constituant une zone à peu près homogène par les rendements en crevettes où les captures acces
soires pouvaient être considérées comme représentatives de celles faites par les crevettiers professionnels.
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Fig. 4 - SilUllliilII des zO/les crevellières .wl/eclio/lllées pour l'e.\</Illell des prises accessoires.

Ces 13 aires regroupent en fait les principales zones habituelles de péche situées entre les fonds de 40 à 65 mè
tres à substrat sablo-vaseux lin ou très lin. Les aires situées au NE près du Surinam et au large des îles du Salut ap
partiennent par ailleurs à l'ensemble des zones crevettières chalutées saisonnièrement par la profession en raison de
rendements passagers très élevés. Le critère de choix de ces aires a été basé sur un rendement minimum en crevette
établi comme suit: chaque aire sélectionnée au cours des 4 campagnes cumulées devait présenter 50 % ou plus de
traits ayant permis au moins une capture de 2,5 kg par heure, de crevette entière et par chalut. L'ensemble de ces 13
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aires, clurantnotre prospeetion, a présente un rellclementmoyen horaire et pour les 2 chaluts, cie 9,4 kg cie crevettes
entiéres soit selon le rythme quoticlien clcs chalutiers: pour 12 heures cie travail, 113 kg/jour, pour 18 heures,
169 kg/jour.

Ces renclements par jour cie mer eomparés à ceux cie la prolession qui ont alleint 240 kg/jour en 1981 pour le
1cr semestre, périocle cI'intense aclivite pour les Ilollilles, paraissent tout à I~lit représentatifs cI'une exploitation pro
fessionnelle. Il est plausible cie penser que la clifTérence constatée est clue essentiellement au füit qu'ulle pêche pro
fessionnelle clirigée sur la crevette se concentre sur les zones les plus riches alors que le chalutier océanographique
n'y f~lit que passer fugitivement, y faisant parfois cI'ailleurs cles renclements excellents aussi puisque certains
maxima horaires ont clépassé les 20 kgf h pour les 2 chaluts. De toute manière, en ce qui concerne les prises acces
soires essentiellement constituées cie poissons, leur répartition, probablement beaucoup plus homogène que celle cie
la crevette qui semble assez grégaire, clevait étre encore plus représentative cie la réalité clans nos captures que pour
la crevette.

Choix des espèces et estimation des prises accessoires

Cette présente estimation cles prises accessoires a un but éviclemment scientifIque, mais l'actualité cles problè
mes soulevés par la sous-utilisation cie ces ressources clans le moncle nous a poussé surtout à exprimer cles chiffres
pouvant clonner matière à cles propositions constructives. L'examen cles captures a clonc été fait selon les 3 princi
pales possibilités cI'utilisation envisageables cie celle ressource, chacune représentant un niveau allant clu n" 1 (solu
tion minimale) au n" 3 (solution maximale).

Pourcentage Pourcentage
Expression sur le sur le

en kgf h l'enclement renclement
total « niveau 1 »

Renclement total 129 100

Renclement crevettes 9,4 7,3

Renclement espèces 3,4 2,6 100
« niveau 1 »

Détail Coef'f'icient
par espèce retenu 96

Mérous Epil/ephelus
k/yteroperca 100 0,49 0,38 14,4

« Truites cie mer» CYl/osciol/ vires(,(!l/s 100 0,23 0,18 6,9

Vivaneaux
Lu!ia1/ us aya 70 1,06 0,82 31,4

Lu!ial/us sil/agris 100 0,55 0,43 16,4

Poissons plats
A I/cyc!opsel/a 100 0,14 0,11 4,3

Cyc!opsetta 100 0,33 0,26 9,9

Lol/igo plei
Calmars L. su ril/alllel/sis 100 0,5 0,39 14,8

Pinces de crabes Cal/a pidae 30 0,04 0,03 1,12

Tabl. 1 - COlllpositiol/ du I/iveau 1.

Niveau 1/" 1 d'exploilatiol/

Celle première estimation a pour but de connaître les apports que l'on pourrait escompter de l'activité cles cre
vettiers si ceux-ci conservaient et débarquaient la totalité des espèces qui semblent présenter un quelconque intérêt
à leurs yeux mais qu'ils ne ramènent pas intégralement. Les espèces considérées sont actuellement celles le plus
communément conservées à bord cles crevettiers.

Le tableau 1 inclique les résultats moyens observés sur ces espèces durant l'ensemble cles 4 campagnes sur les
13 zones considérées; les rendements ~iOnt exprimés en kgf h pour 2 chaluts:
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le renclemenl tolal représenle le poicls lolal clu lrait hors captures lelles que oursins, mécluses, éloi les clc mer, al
gues, ...

le renclemenl en crevelles comprencl les poicls cles 2 espéces P, SlIhlilis et P. hmsiliclIsis (expression sous l'orme cie
crevelles enliéres)

le renclemenl en espéces commercialisables « niveau 1 » inclut les poicls cles seules espéces cilées clans le lableau.
hors crevelles, précéclcmment citées. Ces renclemenls onl été par ailleurs corrigés par un coefïïcienl (tab!. 1) incli
quant clans quelle proportion onclérale chaque espèce pouv"il entrer clans une calégorie commercialisable (ex:
70 % seulemenl clu poicls cles Llltjalllls ((l'a ont élé pris en compte clans le calcul cles renclemenls, les 30 'Ji) éliminés
étant conslitués cI'inclivicius jugés lrop pelils).

En première analyse, le lableau 1 amène à constater que durant ces campagnes à caractère scienliflque où l'in
tégralité cles captures est examinée: la part des crevelles représente 7,3 ')() des captures totales des chaluls ; le ren
dement total moyen est relativement important puisqu'il dépasse largemenl 100 kg/h dans des zones qui ne sonl
pas parmi les plus riches du plaleau en biomasse; le rendement en espèces de « niveau 1 » (hors crevettes) est très
faible, ne représentant que 2,6 % des captures totales et seulement 35 S\(, du poids de crevelle ; les captures des es
pèces de « niveau 1 » portent surtout sur les vivaneaux (47,8 %), les calmars (I4,8 %) et les mérous (I 4,4 %).

Pourcentage Pourcentage
Expression sur sur

en kg/h rendemenl rende men t
tolal « niveau 2 »

Rendemenl tolal 129 100

Rendement crevettes 9,4 7,3

Rendement espéces 11,1 8,6 100
« niveau 2 »

Détail par espèce Coef'fïcient
retenu %

Rappel « niveau 1 » 3,4 12,6 30,4

Carcharinidae 100 0,1 0,08 0,94

Dasyalidae 100 0,05 0,04 0,47

Mullidae 40 1,2 0,98 11,3

Priacanthidae 90 1,7 1,32 15,34

CYlloseiulI similis, C. mierolepic/olliS 60 1,7 1,33 15,41

MaC/'oc/oll all(vioc/ull 90 0,24 0,19 2,18

MieropogulI, MCllliehirl'lls 70 0,6 0,9 5,23

Rhom!Jupliles sp 70 0,5 0,42 4,87

CUIIUc/UII 100 0,2 0,15 2,7

Orlhoprislis sp 70 0,8 0,39 6,85

Hacmlllull alirolillcailis 80 0,07 0,06 0,67

H. slcillc/aehlleri 80 0,4 0,28 3,26

Mlisleilis 100 0,15 D,II 1,33

-
Tab\. 2 - COIi/fiosilioli dll 11/''('(11/ :'.

NÎl'cali Il'' 2 d'exploitalioll

Cette estimalion porte sur une gamme d'espèces plus large venant s'ajouler aux résultals du « niveau 1 ». Ce
« niveau 2 » prend en compte une série d'espèces supplémentaires ([ab!. 2) dont la taille moyenne proche ou supé-
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rieure à 20 cm et l'aspect justifie leur qualité commercial même si cela n'est pas considéré comme tel actuellement
par les chalutiers. Ce niveau constitue à nos yeux le niveau maximum que peuvent atteindre les apports d'espèces
considérées en tant que produits de la mer directement commercialisables soit sans transformation, soit en darnes,
liIets ou barquettes (fig. 5).

Cyclopsetta chittendeni

T.utjanus synagris

Haemulon steindachneiri

(;/"1{- ; rl'__>~!'ilr
.~~.~,::,,, ....

/.., /i)" \ ..'. .~·f?'/ 1 q '''. fi'';/;

~. \."JI . -.~ ..
~... !Î --~=-~.;~'.. 1.' /,-:' "'/Cc~'"'oJ/ i.' .. -

--.-------, .

~~.' \\~\~
.~~~~~.

Penaeus brasiliensis

Cynoscion virescens

Micropogon furnieri

.~~

Fig. 5 - Quelques poissons représenlal!/.<; des apporls du (( nil'eau 2 " d'exploilalion en plus des crel'elles (dessins eXlrails de
(( FAO Species Idelllilicalion Sheels, WeSlem Cenlral A Ilanlic/ Fishing A l'eu 31 "J.
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Pour tendre vers le nil'(!(//{ 2, il semble par contre qu'une obligation réglementaire comparable il celle appli
quée par le Guyana soit difficile il mettre en place en Guyane française; la faible population de ce département
fi'ançais à haut niveau cie vie moyen et clisposant d'une pêche littorale autosuffisante nejustifïe pas en el1cl, il la clif~

fërence du Guyana, que du poisson soit clébarqué pour nourrir une population, Ce niveau 2 ne devrait donc pou
voir être atteint que si des marchés intéressantjustifïent l'elTorl des industriels. Ces industriels, intéressés actuelle
ment par le marché des Antilles, par exemple, pourraient il leur tour susciter l'intérêt des armements qui devront
sentir par ailleurs qu'une remise en question de leurs licences de pêche est envisageable si aucune évolution clans
leurs apports ne se concrétisent il moyen terme,

Enfin, en ce qui concerne l'exploitation des captures transformables il est évident qu'une telle évolution ne
peut être induite que par les seuls intérêts économiques. La complexité et le coüt d'une telle mise en œuvre implique
en elld qu'armements et industriels conçoivent un système totalement nouveau d'exploitation qui ne s'envisage
qu'après examen très approfondi des marchés et bien entendu des cours mondiaux, En guise cie base de travail, un
industriel français a examiné récemment cette possibilité en partant du principe qu'il ne pouvait envisager d'acheter
cette matière première au-dessus de 0,50 il 0,55 FF/kg. Dans cette hypothèse, des incitations financières gouverne
mentales seraient il envisager si cette production répondait il un besoin stratégique.

COI/III/;ssio/1 des l'èches fiollr 1';/ /1{/1I1il{lIe ('('1I1re-Ollesi.
Techl/ical COI/Sllllaiiol/ 01/ shrilllfi li.\' cil/ch Iililiwliol/, 6'1I.\'{/I/{/, Oc/olier 1981.
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Orientation vers une exploitation moins mono-spécifique des chalutiers-crevettiers.

Si les chalutiers venaient ù exploiter l'ensemble des espèces évoquées au « niveau 2 », il est évident que de
nombreuses modilications seraienl ù apporter dans la conception des navires, le mode d'utilisation de ces bateaux et
de leurs équipages, les structures ù lerre de trailement et de stoekage. Ceci se justifie par les chiffres prévisibles que
ce nouveau mode d'exploitation implique. Les navires dans ce conlexte verraient en end leur tonnage de prises ac
cessoires dépasser largement celui des queues de crevettes actuellement presque seules à être conservées ù borc!. En
1980, par exemple le lonnage moyen obtenu par bateau étant de 60 t de crevettes (soit environ .18 t de queues) cor
respondrait d'après nos proportions observées ù environ 70 t de prises accessoires.

La conception des navires devrait alors être modifiée quant au mode de congélation (tunnel probablement in
dispensable) et à la capacité de stockage, la capacité actuelle d'environ 10 l devant être réservée dans ce cas ù près de
50 W, pour rangement des prises annexes qui devront êlre conservées en caissettes et non plus en vrac ou en sacs
comme la crevette.

Corrélativement la durée des rotations en mer devra êlre raccourcie en raison d'une vitesse de remplissage des
cales prés de 2 lois plus rapide, ces rotations approchant alors les 15 jours et devenant alors compatibles avec une
conservation classique du poisson ù la glace en cale réfrigérée. Le personnel de bord qui actuellement ne semble pas
surchargé d'activités pourrait alors s'occuper plus activement par manipulation des prises accessoires. Dans le ca
cire des navires japonais ou français qui ont souvent 4 hommes à bord, l'utilisation d'un homme à plein temps pour
ce supplément de travail peut s'inscrire dans un programme de meilleure utilisation et même de meilleure rémuné
ration de l'équipage.

En ce qui concerne les structures à terre, il deviendrait obligatoire de créer des installations distinctes spéciali
sées au niveau du traitement, les installations de conservation pouvant par contre n'être qu'agrandies au profit des
prises accessoires. Deux entreprises de transformation actuellement en cours de mise en route, l'une à Saint-Lau
rent du Maroni et l'autre à Cayenne, seraient tout à l'ait aptes il accueillir ces productions nouvelles pouvant repré
senter pour le département de .1 000 il 5 000 tl an. La composition des lots destinés à l'exportation, qui doivent être
variés et de qualité, pourrait par ailleurs être agrémentée d'apports intensifiés de petits thonidés et de carangues que
les équipages capturent déjà couramment à la ligne de traîne.

Ouverture possible au « niveau 3 ».

La plupart des espèces composant ce « niveau .1 » sont des poissons de petit gabari moyen, à écailles et généra
lement bien charnus. Ces caractéristiques leur donnent, s'il s'avère véritablement impossible de les commercialiser
tels quels, une qualité probable de poisson à transformer soit en pâte humide soit en farine (sous rèserve que leurs
qualités organoleptiques et physico-chimiques satisfassent aux critères requis). Nous abordons là un niveau qui ne
l'ut pas encore èvoqué en Guyane ou rarement, et en tout cas jamais d'une façon approfondie. Il est néanmoins in
tèressant de signaler que cette ressource, si elle venait à être collectée, pourrait alimenter la Guyane par milliers de
tonnes; l'hypothèse de 100 kgl h obtenus en « niveau .1 » extrapolée à 27 000 jours de mer et 12 heures de travail
par jour permettrait d'envisager un approvisionnement d'environ JO 000 tl an de poissons transformables.

A ce stade d'exploitation, il est nécessaire bien entendu de constater que de nombreux problèmes restent ù ré
soudre tels que:

la mise au point d'une collecte quotidienne ù bord des chalutiers qui ne peuvent envisager de stocker de tel
les quantités,

la réalisation cI'installations il terre de traitement de ces produits à une échelle industrielle,
la découverte de marchés extérieurs aptes il absorber la majeure partie d'environ 6 000 t cie farine (rende

ment 20 %) que la Guyane seule n'utilisera pas.

Discussion en termes réglementaires et économiques.
La décision de la part des armements et des industriels d'èvoluer dans le sens des idées précédemment évo

quées doit faire l'objet d'incitations de caractère soit réglementaire, soit économique.

En cc qui concerne le niveau J qui peut être atteint sans modification profoncle des équipements actuellement
en activité, il semble qu'une réglementation soit relativement aisée il mettre en place obligeant les armements il con
server ù bord l'intégralité des captures des quelques espèces citées. Cette obligation, ne remettant nullement en
cause la rentabilité reconnue par chacun cie l'exploitation crevettière, permettrait d'amorcer une résorbtion prognès
sive du gaspillage actuellement connu.
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Le tableau 2 amène à constater en complèment du « niveau 1 »que: les prises accessoires conservèes au « ni
veau 2 » dépassent le poids en crevettes; ce niveau d'exploitation demeure dans des proportions faibles puisqu'il
n'atteint que 8,6 % de la capture totale considérée; les espèces à ajouter à celles du « niveau 1 » sont essentielle
ment représentées par 8 espèces de poissons.

Niveau nO 3 d'exploitation.

Les estimations faites à ce niveau portent sur ce qui reste à considérer dans le rendement total après extraction
des crevettes et du « niveau 2 ». Ce reliquat est composé généralement d'espèces peu nombreuses mais toujours
abondantes quand elles sont présentes. Il s'agit essentiellement de : Haemlilon bosclinae, StellUèr sp. et Ctenos
ciaena sp.,Pristipomoïdes, Pomodasys corvinaej'ormis, Triglidae. Ces espèces par leur gabari moyen ne dé/)assant
que rarement 15 cm n'ont pu être retenues en tant que produits commercialisables en leur forme. Il l~lLIt conc les
considérer comme ressources en protéines transformables au sens large; leur abondance moyenne permettant des
rendements horaires moyens supérieurs à 100 kgl h devrait cependant constituer un atout important.

Possibilités de valorisation des prises accessoires.
Moyennant quelques réserves qui sont évidemment à faire à propos de l'utilisation de résultats scientifiques dans
une réflexion de caractère économique, il a paru possible de faire des propositions chiffrées dans le sens d'une meil
leure valorisation des captures accessoires à la crevette.

Optimisation des captures au niveau 1.

En 1976, 77, 78 et 79 les débarquements de prises accessoires des chalutiers crevettiers à l'usine PIDEG de
Cayenne ont été comptabilisés (tabl. 3). Bien que sous-estimées par le fait qu'un tonnage probablement non négli
geable mais inconnu, soit débarqué en fraude par les équipages, il est évident que les proportions très faibles d'ap
ports en poissons par rapport à la crevette illustrent le peu d'importance que revêt l'exploitation des prises accessoi
res dans la pêche dirigée sur la crevette.

Total prises acces. déclarées

Poids des vivaneaux (t)

Poids de crevettes entières Ct)

Total prises acces./Total crevettes (%)

Poids vivaneaux/Total prises acces(%)

1976

54

4,6

1450

3,5

8,5

Tabl. 3

1977

21

2,3

2408

0,6

II

1978

138

44

2166

6,3

32

1lOI au
1/09 1979

61

23,2

2562

2,4

38

En effet, on peut constater que le pourcentage (tabl. 3) de prises accessoires sur le tonnage de crevettes débar
quées par année, qui ne dépasse guère 6 % en 1978, reste très inférieur à celui atteint dans notre analyse du « ni
veau 1 »où ce même pourcentage, bien que restant faible, atteint en moyenne 35 % . Cette disproportion entre les
pourcentages réalisés par les crevettiers et ceux potentiellement réalisables d'après nos éampagnes justifie que l'on
parle dans un premier temps d'optimisation des captures courantes et actuelles des crevettiers. Si l'on se réfère aux
chiffres de l'usine PIDEG, cette optimisation pourrait multiplier les apports en prises accessoires (tabl. 1) par envi
ron 6, ce qui peut représenter selon les années connues de 300 à 1 000 tonnes par an d'apports supplémentaires.

Cet apport d'espèces à bonne valeur commerciale, même si elle reste inférieure à celle de la crevette, pourrait
constituer un appoint d'exploitation non négligeable. Cette solution est d'autant plus réaliste qu'elle n'entraînerait
pratiquement aucune modification importante dans l'utilisation des chalutiers et des équipages. Seule la durée de
rotation en mer devrait être réduite à certaines saisons en raison du remplissage plus rapide des cales congélatrices.


